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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/08/2023 dans l'établissement CHELIN 
FRANCOIS implanté LA VILLE BAUD 22320 Saint-Martin-des-Prés. Cette partie « Contexte et 
constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Suivi d'un arrêté préfectoral de mise en demeure du 01/03/2022

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CHELIN FRANCOIS
• LA VILLE BAUD 22320 Saint-Martin-des-Prés
• Code AIOT : 0052205748
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

L'exploitation CHELIN François située "La Ville Baud" à ST MARTIN DES PRES est une Installation
Classée  pour  la  Protection  de  l'Environnement  au  régime  Autorisation  et  classée  IED.  Elle  est
autorisée à produire un élevage avicole de 60000 animaux-équivalents en présence simultanée :
60000 poulets de chair. Une fabrique d'engrais et de support de culture est également exploitée sur
ce site.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Directives Nitrates; suivi d'APMD

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Respect mise en

demeure

Arrêté Préfectoral
du 01/03/2022,

article 1 & 2
/ Sans objet

2

Dispositions
relatives au

compostage,
températures

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 29
/ Sans objet

3

Dispositions
relatives au

compostage,
surveillance

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 39
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le processus de compostage ainsi que le suivi et l'enregistrement sont bien mis en oeuvre 
conformément aux disposition de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 articles 29 et 39.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Respect mise en demeure

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/03/2022, article 1 & 2
Thème(s) : Élevage, Mesure administrative
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Article 1er : Objet
Monsieur François CHELIN domicilié à Saint-Martin-des-Prés au lieu-dit « Lingueneuc » est mis en 
demeure, pour l’exploitation située au lieu-dit « la Ville Baud » à compter de la réception du 
présent arrêté de respecter dans un délai de 3 mois   :
 • l’article 29 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié qui prévoit que les composts 
sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
 - les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée, 
 - la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six 
semaines.
 • l’article 39 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié qui prévoit que l’élévation de la 
température des andains est surveillée par des prises de température hebdomadaires, en plusieurs
endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l’andain.
 Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d’enregistrement où sont 
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début 
et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l’aspect macroscopique 
du produit final (couleur, odeur, texture). 
Article 2 : 
Monsieur François CHELIN domicilié à Saint-Martin-des-Prés au lieu-dit « Lingueneuc », est mis en 
demeure, pour l’exploitation située au lieu-dit « la Ville Baud » à compter de la réception du 
présent arrêté, de respecter dans un délai de 3 mois : 
 • l’article 2.4 de l’arrêté préfectoral du 14 mars 2006 qui prévoit la mise en œuvre d’un procédé de
traitement biologique aérobie de matières organiques (compostage) sur une plate-forme de 
compostage en annexe de son installation.
 • l’article 2.4.3.3. de l’arrêté préfectoral du 14 mars 2006 qui prévoit le contrôle et suivi du 
compostage (prise de température, retournement de l’andain).
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Dispositions relatives au compostage, températures

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes : 

 les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée ; ―  
 la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six ―

semaines. 
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en 
application du livre V du code de l’environnement, les installations correspondants sont déclarées,
enregistrées ou autorisées à ce titre.   
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Dispositions relatives au compostage, surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 39
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29.

L'élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température 
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain.

Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont 
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début 
et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique 
du produit final (couleur, odeur, texture).
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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